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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Une attention particulière sera également portée à la justice administrative, qui connaît de 
nombreuses difficultés liées notamment au nombre de procédures existant en matière de droit des 
étrangers et à la multiplication du contentieux dans ce domaine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la justice judiciaire mérite des moyens suffisants, la dualité des institutions implique que la 
justice administrative et les difficultés qu'elle connaît soient aussi prises en considération. Alors que 
le rapport annexé n'y fait pas référence, il est proposé d'insérer une phrase au sein de son 
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introduction afin de s'assurer que le ministère de la Justice y portera une attention particulière 
durant les années couvertes par cette loi de programmation.


